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VIE DE L’ETABLISSEMENT
RÉUNION DU 26 SEPTEMBRE 2008

(Suite)


La Direction Générale affirme en permanence que ce qui est mis en place est écrit ou a été clairement annoncé. Les personnels ne sont pas cependant tous journalistes d’investigation, juristes ou férus d’économie. Ils ont un droit à l’information (par ailleurs statutaire) qui ne peut être effectif qu’avec l’apport d’explications.


Ainsi, lors de la réunion du 26 septembre, la notion de bail emphytéotique a interpellé l’ensemble des organisations syndicales. Malheureusement, la Direction Générale n’a pas su ou voulu leur répondre.


Par ailleurs, la phrase « la définition, avec nos partenaires des communes forestières, d’un réseau de terrain explicite, appuyé sur la compétence des Unités Territoriale, et compatible avec nos effectifs » est complètement sibylline. Nous attendons encore les réponses.

UN BAIL EMPHYTÉOTIQUE : QU’EST-QUE-C’EST ?

(ou vous risquez de passer à la caisse)


Le bail emphytéotique est un contrat à longue durée (18 à 99 ans) qui confère un droit réel appelé emphytéose au preneur ou emphytéote, contrairement à la remise en dotation. Le droit réel peut se définir, pour son titulaire, comme un pouvoir immédiat sur une chose, un droit de l’utiliser directement, sans intermédiaire.


Le preneur (Office National des Forêts et non les agents)  doit au propriétaire (Etat) une redevance qui doit être modique. Il dispose de prérogatives très larges sur le bien faisant l’objet du contrat (maisons forestières). Il peut céder ou hypothéquer ses droits (à une agence immobilière, par exemple) et procéder à des sous-locations (opérations touristiques envisagées) sans intermédiaire des Services fiscaux.


Ainsi, l’Office National des Forêts disposant des maisons forestières (bail de 50 ans a priori) pourrait également les sous-louer à ses agents selon les règles du droit privé et contre un loyer. Les notions d’utilité de service ou de nécessité absolue de service deviendraient ainsi inopérantes puisque les dispositions du Code des domaines de l’Etat ne s’appliqueraient plus. Pour les écarter, l’Etablissement pourrait décider que les maisons forestières  ne sont pas attribuées ou louées en raison de l’exercice d’une fonction ou de l’occupation d’un emploi.


La réflexion d’un ministre selon laquelle l’Office National des Forêts ne sait pas valoriser son patrimoine peut tout d’un coup prendre un sens.


En effet, les moyens octroyés pour la rénovation des maisons forestières sont actuellement insuffisants. Le fait de passer d’une remise en dotation à un bail emphytéotique ne va pas les augmenter. Ce n’est pas une bonne affaire pour nous. Le paiement d’un loyer par l’agent peut par contre y contribuer. La lettre de la Direction Générale en date du 25 septembre évoque la rénovation et  la valorisation des maisons forestières directement utilisées par les agents au sein des massifs dont ils assurent la gestion. Cela ressemble à une contrepartie.


Il ne s’agit pas d’un cadeau puisque le fait de louer entraîne un certain nombre d’obligations pour l’Office National des Forêts, dont :


- remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à l’usage d’habitation, avec le cas échéant réalisation des travaux de mise en conformité ou réduction du loyer par le juge


- établir un diagnostic de performance énergétique.


En fin de bail, l’emphytéote (Office National des Forêts) n’a droit à aucune indemnité pour les plus-values qu’il a pu apporter au fonds.


Le bail emphytéotique apparaît plus comme un démembrement de la propriété que comme une location immobilière. Bien que les dispositions du statut des baux ruraux ne lui soient pas applicables, les litiges auxquels il peut donner lieu (entre l’Etat et l’Office National des Forêts) sont de la compétence des tribunaux paritaires des baux ruraux.


Le bail emphytéotique joue un rôle pour la mise en valeur des terres plus ou moins à l’abandon.


Passer de la dotation au bail emphytéotique n’est pas sans incidence sur la situation des personnels. LE SNAF-UNSA demande à la Direction Générale de confirmer la mise à disposition gratuite des maisons forestières aux agents de terrain.

VIE DU SIEGE ET DES TERRITOIRES
PERSONNEL DU SIEGE : NOUS SOMMES AVEC VOUS


Le 10 octobre 2008, un mouvement de grève a été lancé et une manifestation simultanément organisée par les organisations syndicales qui siègent au comité technique paritaire du Siège. Ces évènements faisaient suite à l’annonce du transfert du Siège à Compiègne, à la réunion d’information, dans la foulée, de la Direction Générale à l’attention de ses personnels et à une assemblée générale de ces mêmes personnels. Pour l’anecdote, des personnels se sont vus reprocher d’avoir consacré du temps pour assister à cette assemblée générale au lieu de travailler. Cela se passe de commentaires.…


Des collègues ont fait part de leur incompréhension quant à l’absence du SNAF-UNSA à leurs côtés. Notre représentant a tenu à leur apporter notre soutien et à préciser que notre organisation n’avait pas été associée à la démarche. Il est regrettable que les structures administratives servent de prétexte à diviser ou exclure.


Le SNAF-UNSA rappelle qu’une organisation syndicale n’est pas présente en Auvergne-Limousin et qu’une autre ne possède d’élus qu’en Guyane et au Siège. Pour le SNAF-UNSA, il est hors de question de s’opposer à leur participation à toute concertation dans tous les territoires, tout simplement parce qu’elles sont également représentatives.


Par ailleurs, la Direction Générale fait moins de zèle dans ce domaine. Elle a accepté que le SNAF-UNSA participe au comité de pilotage (moribond). Elle doit aller encore plus loin en nous autorisant à proposer toute personne au fait du dossier et ainsi ne pas s’immiscer dans notre fonctionnement ni dans le choix fait par nos adhérents ou sympathisants. Même si cela peut paraître superfétatoire, Il va de soi que l’intérêt des collègues du Siège sera au centre des débats et qu’il n’existe aucune stratégie de conquête cachée dans notre démarche.


S’agissant de la manifestation proprement dite, elle s’est déroulée dans le calme en présence de quelques cadres et de la presse écrite et parlée. Des collègues sont ensuite montés dans la tour jusqu’au bureau du Directeur Général… gardé par deux vigiles. Il est sorti de son bureau et un dialogue de sourds s’est installé. A notre avis, il n’était pas nécessaire de brandir l’épée de Damoclès de l’externalisation de l’informatique sur la tête des informaticiens.


Les manifestants ont reçu, sur invitation de leurs représentants, la visite de la députée du 12ème arrondissement. Un dossier sera remis à cette élue. Il paraît évident que le salut des collègues du Siège ne pourrait venir que d’interventions politiques, sans succès garanti. Ceci ne peut que nous conforter dans notre opinion puisque la présence de cette élue a provoqué l’apparition de la Directrice des Ressources Humaines alors que tout avait été mis en place pour que les cadres supérieurs ne soient pas en contact avec les manifestants.


La mise en place d’une intersyndicale bien formalisée va certainement corriger les problèmes de ce type.

AUVERGNE-LIMOUSIN : LOS ANGELES STORY


Tout le monde se souvient du célèbre feuilleton américain Rick HUNTER dont l’action se déroulait à Los Angeles. Dans ce duo, le policier jouait souvent les gentils auprès des personnes gardées à vue tandis que sa coéquipière endossait le rôle de la méchante, à son grand dam, et au besoin crochetait les serrures sans commission rogatoire, oh pardon ! de mandat de perquisition.


Le SNAF-UNSA se demande quelle mouche a piqué le Directeur Territorial intérimaire Auvergne-Limousin et sa Directrice des Ressources Humaines pour copier maladroitement ces comédiens. Nous ne sommes pas dans une fiction et les personnels ne sont pas des délinquants. S’il s’agit d’un jeu de rôle, il est minable. Malheureusement, c’est une pratique courante. Il est urgent de faire progresser le management au sein de l’Etablissement.


Lors de sa rencontre du 3 octobre 2008 avec les organisations syndicales, le Directeur Territorial Auvergne-Limousin (le gentil selon l’exemple ci-dessus) a planté les décors en rappelant l’impact des décisions découlant de la révision générale des politiques publiques et l’augmentation de la cotisation patronale de pension civile sur l’Etablissement. Selon la Direction Générale, le coût global de ces mesures est de 50 000 euros par fonctionnaire. Il aurait dû préciser que la cotisation patronale est calculée sur le salaire brut de chaque personnel.


Au rayon des bonnes nouvelles, l’Etat a maintenu le régime forestier et son corollaire, à savoir le versement compensateur.


En bon messager de la Direction Générale, il a annoncé qu’il fallait sortir par le haut. Au lieu de supprimer sèchement un certain nombre de postes de fonctionnaires, une recette plus complète va être utilisée. Le volume de bois mis en vente va être augmenté, le produit de leur vente amélioré et la valeur ajoutée du secteur conventionnel développée, le tout, bien entendu, saupoudré de l’incontournable suppression de postes de fonctionnaires.


Concrètement, cela va se traduire par :

· la disparition de la Direction Territoriale Auvergne-Limousin, de deux responsables de service

· la suppression de 5 % des effectifs sur 3 ans

· le redéploiement de 15 % du soutien sur les métiers de production (aménagement, commercialisation…).


Les Unités territoriales devraient regrouper 10 à 11 agents partout où cela est possible. Dans les forêts domaniales, les agents seront progressivement spécialisés (régie, chasse…). Dans les forêts communales, la taille des triages sera adaptée aux enjeux, le forestier polyvalent restera l’interlocuteur des collectivités.


Si les conséquences sur l’Etablissement des mesures de la révision générale des politiques publiques et de la hausse de la cotisation patronale de pension civile sont indiscutables, la solution ne se trouve certainement pas dans la dépersonnalisation de l’Office National des Forêts. Il va en résulter une cassure entre la hiérarchie et le reste des personnels et à terme la chienlit.


Ainsi, le Directeur Territorial va décider en concertation avec l’encadrement supérieur de la nouvelle organisation, laquelle sera présentée en CTPT. C’est complètement irresponsable puisqu’une réforme de cette nature ne sera pas efficace sans un minimum d’adhésion des personnels amenés à l’appliquer. Nous pouvons déjà prendre date de son échec et le passé ne peut malheureusement que nous conforter dans cette idée. Il faut aussi cesser de se moquer des CTPT. En pratiquant de la sorte avec leurs représentants (élus), cela ne fait que creuser davantage le fossé qui sépare les personnels des décideurs.


La création des groupes de travail métiers pour plancher sur la nouvelle organisation est complètement illusoire puisque l’Office National des Forêts a à nouveau récemment démontré qu’il n’avait pas la maîtrise de cette technique (non ouverts aux esprits critiques ou composés majoritairement de personnels qui n’ont pas une liberté de parole suffisante).


Les personnels qui doivent changer de métier ou de lieu de travail seront reçus individuellement. Changement de décors, la Directrice des Ressources Humaines (la méchante selon l’exemple précité) est entrée en scène pour les personnels administratifs. On passe de l’entretien expéditif à la manipulation. Un responsable est également entretenu à la place de son collaborateur, etc... Les personnels n’ont pas décidé de la suppression de cette Direction Territoriale ils ne doivent pas en supporter les conséquences (entretien intervenu à 19 heures). La Direction Générale a a priori prévu la possibilité d’exercer au moins deux métiers. Ce ne sera pas possible dans cette Direction Territoriale. En clair, tout est figé pour les personnels administratifs alors qu’un peu de souplesse pourrait solutionner des problèmes personnels et professionnels.


Les grandes manœuvres ont depuis commencé avec le préfléchage des postes, le copinage et son cortège d’exclusions ainsi que des revirements spectaculaires. Des cadres menacés deviennent de farouches partisans de la restructuration après avoir trouvé un point de chute qui leur convient.


La maîtrise de cette réforme échappe-t-elle déjà à la Direction Générale ? Il est vrai que les Directions Territoriales veulent lui démontrer qu’elles peuvent bâtir les organisations pour la fin de l’année, en s’asseyant sur la concertation (CTPT).


NB : Un représentant de nos collègues ouvriers forestiers a déclarée que des discussions au niveau national sont en cours « pour reclasser sur des fonctions de martelage et de cubage des ouvriers forestiers reconnus inaptes par la médecine du travail ».

CHATILLON : L’HOMME PROVIDENTIEL


Le Directeur d’Agence a organisé le 7 octobre 2008 une réunion avec les agents d’une l’Unité Territoriale. Elle est très intéressante par l’approche de la réforme faite par ce chef de service ainsi que par sa perception. A noter qu’il est également le président des Directeurs d’Agence.


Pour lui, il existe un décalage entre le discours officiel de la Direction Générale et la réalité. Selon lui, l’Office National des Forêts est dans une situation financière délicate et les restructurations annoncées ne sont propres qu’à sauver l’Etablissement à l’horizon 2009. Pour le conforter dans son opinion, ce décalage nous l’avons constaté depuis longtemps et certainement pas dans le sens qu’il envisage la réforme. Il est chargé par le Directeur Territorial de fusionner les Agences Haute-Côte-d’Or et Sud-Bourgogne et de réorganiser des Unités Territoriales (suppressions envisagées). Leur fusion est imposée par la baisse des effectifs. Celle-ci va continuer à cause d’une gestion dans le court terme, en urgence et par manque de lisibilité économique. Dans le contexte actuel on ne peut créer de postes. Deux ou trois postes d’agent seront supprimés en Haute Côte d’Or. En l’absence de réorganisation, ce chiffre aurait été multiplié par trois. Il va falloir abandonner certaines fonctions. Ce discours est connu mais le problème est que personne n’a su faire le tri jusqu’à présent.


Sur le terrain, il va comparer les charges d’activités, lesquelles sont un élément parmi d’autres. Il en dispose de 28. Le SNAF-UNSA espère que tout est modélisé sur informatique, sinon sa productivité va en pâtir. En tout cas, plus technocrate que moi tu meurs… Son credo est « je réorganise, je consulte, y compris les élus, et je décide ». Il fournira les méthodes et indiquera les priorités pour qu’il n’y ait pas de casse (Tiens !?). Les beaux jours sont à venir !


Un niveau d’activité élevé n’entraînera pas de suppression de postes. Si une Unité Territoriale est moins « productive », la fourchette de 8 à 14 agents sera vers le haut. En faisant des gains sur la structure (soutien) on protège les fonctions de production. Nous ne pouvons que louer sa vision de l’économie basée sur la prédation et non sur la collaboration !


Après les Directions Territoriales érigées en collectivités territoriales décentralisées, voici l’ère des vicomtés.

LORRAINE : DU NOUVEAU A L’EST


Dans un courrier en date du 25 septembre 2008, le Directeur Territorial avait  invité l’ensemble des organisations syndicales à participer à une réunion d’information sur les évolutions qu’il aura à conduire dans les mois à venir. La rencontre, à laquelle ont participé uniquement le SNAF-UNSA et EFA-CGC, a eu lieu le 9 octobre 2008.

En effet, entre ces deux dates, une assemblée générale intersyndicale Lorraine (notre organisation n’était pas représentée) a demandé aux organisations syndicales participantes de ne pas se rendre à cette invitation.


De cette entrevue, il en découle un certaine nombre d’informations. Il est envisagé la fusion des deux Agences de Meurthe-et-Moselle. Pour le moment, la suppression d’autres sites n’est pas prévue (raisons économiques). Cependant, les sites de moins de dix personnes sont menacés à moyen terme (Raon, Velaine-Bat.801, Briey, Thionville, Château-Salins, Vittel). Par ailleurs, dans d’autres régions, des sites non sièges départementaux sont en péril (Béziers, Quillan, Embrun, Sisteron… en Méditerranée).

Des personnels seront affectés dans des UT et des Agences, en provenance de triages libérés (supprimés ?) et par transfert de personnels de soutien. Les modalités de nomination ne sont pas très claires. Elles vont du choix discrétionnaire des directeurs d’Agence et des responsables de service à la saisine des commissions administratives paritaires. Il y aura uniquement de la mobilité fonctionnelle mais pas de mobilité géographique et les personnels seront informés.

Actuellement, en matière de soutien,  la Lorraine fonctionne avec un contingent de 211 postes qui devra passer sur 3 ans à 156 postes, soit 55 postes en moins ou –26 % de postes de soutien en moins sur 3 ans à réorienter.

Sans donner des précisions sur leur contenu, le Directeur Territorial a indiqué que les nouvelles activités seront en rapport avec le SIG, le commercial (liens clients et fournisseurs), le bois (logistique contrats), les travaux, l’aménagement et le management. Selon lui, nous avons d’un côté une activité de soutien pur et de l’autre une activité de soutien opérationnel. L’activité de soutien est une activité qui existe dans l’ombre des autres. A présent elle sera aussi visible aux yeux de tous et en sera d’autant plus valorisante pour les personnels qui l’exercent. Qu’il se rassure, les personnels administratifs n’ont pas honte de faire du soutien lequel, pour tout gestionnaire qui se respecte, est une nécessité. Le soutien n’est pas une danseuse dont on se débarrasse en période de vaches maigres.

Les entités triage et Unité territoriale seront maintenues. Toutefois, leur taille et leur nombre seront modifiés. La superficie des triages subira une augmentation probable de 500 hectares en moyenne. (surface à gérer par agent, entre 1500 et 2000 ha), et les Unités Territoriales composées de 8 à 10 triages. Le chef de triage sera chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre des aménagements, de la programmation des travaux en Forêts Domaniales et Forêts Communales et de missions environnementales. Les personnels chargés d’un triage et logés conserveront les maisons forestières en NAS. Les autres seront logés en US avec le risque de paiement d’un loyer.

Dans le cadre de la réorientation du soutien, les moyens de mise en œuvre passeront par l’envoi d’un questionnaire, d’entretiens avec les personnels et de formations adaptées. Les mesures d’accompagnement seront, à l’Office National des Forêts, applicables au maximum de ce que prévoient les textes.

MANIFESTATION DU 14 OCTOBRE 2008 A CERILLY

Le SNAF-UNSA était présent afin d'y manifester comme il avait été décidé par son conseil collégial, et de s’associer ainsi à nos collègues du SNUPFEN et de la CGT, à l'origine de cette manifestation.

Les premiers personnels (venus la veille pour certains) étaient arrivés avant 5 h du matin. Les premiers bus sont arrivés de toute la France, à partir de 6h30, de nuit et dans le brouillard, et escortés aux environs de Cerilly par des motards, et dans le même temps de nombreux collègues arrivaient en voiture.

Un convoi de voitures « officielles » avec motards de la Gendarmerie est arrivé vers 7h. Dans ce convoi, se trouvaient Mme A-M. BOULENGIER, Directrice des Ressources Humaines et Secrétaire Générale, Mme A. BOSSY de la Direction Technique et Commerciale, M. D. BOUTHIER Directeur Territorial Centre-Ouest et intérimaire de la Direction Territoriale Auvergne-Limousin, M. C. ROBERT responsable commercial bois de la Direction Territoriale Centre-Ouest.

Il est à noter que, pendant ce temps, le Directeur d'Agence était retenu afin que l'arrivée les boîtiers électroniques nécessaires à la vente ne puisse se faire. Dés son arrivée, la Directrice des Ressources Humaines a tenté, sans succès, d'accéder à la salle des ventes afin de déclarer la vente ouverte, empêchée par le nombre de manifestants présents. Pour mémoire l'ouverture de cette vente était, au départ, prévue à 8h30.

Les collègues, de toute la France continuaient à arriver pendant ce temps, avec pour certains jusqu’à 11 h de bus. Au total nous nous sommes retrouvés à 1 200 personnels ONF, soit 20 % des effectifs (chiffre des renseignements généraux).

La Directrice des Ressources Humaines a tenté en vain, directement ou indirectement, de rencontrer les trois Secrétaires Généraux présents, à plusieurs reprises afin de demander le retrait des personnels. Ces derniers ont fini par accepter cette entrevue où il leur a été proposé une rencontre ultérieure avec le Directeur Général, si en contrepartie ceux-ci laissaient la vente des bois avoir lieu. Cette proposition a essuyé un refus.

Le président des exploitants locaux a interpellé la Directrice des Ressources Humaines sur les dangers que le report de cette vente faisait courir aux entreprises de la filière bois, mais a soutenu les manifestants . Il a aussi expliqué que le Directeur Général ne prenait pas ses responsabilités de « chef d'entreprise » et qu'il aurait du être présent à cette vente.

La Directrice des Ressources Humaines s’est retranchée derrière l'intransigeance des organisations syndicales en expliquant que, malgré les efforts de dialogue de la Direction Générale, la consultation des instances représentatives et une proposition de dialogue ultérieur les organisation syndicales restaient rigides et que l'Office National des Forêts et sa direction étaient ouverts au dialogue.

Le secrétaire général du SNAF-UNSA lui a alors fait remarquer que le terme dialogue n'avait pas le même sens pour tout le monde et a rappelé la réunion du 26 septembre 2008 au matin où le Directeur Général n'a voulu répondre à aucune question précise de quelque représentant des personnels que ce soit. La Directrice des Ressources Humaines a répondu que nous connaissions les risques encourus si les résultats financiers de notre établissement n'étaient pas bons en fin d'année.

Aux environ de 10h, décision a été prise par la Directrice des Ressources Humaines d'annuler la vente après en avoir délibéré avec le Directeur Général par téléphone et le Sous-préfet représentant de l'État sur place. La représentation de l'Office National des Forêts a ensuite quitté les lieux, sous les sifflets et les huées des personnels présents, protégée et escortée par la Gendarmerie.

Une fois l’administration partie, les personnels ont donnés la parole au micro au représentant des exploitants qui a déclaré « Nous sommes avec vous !! » ainsi qu'aux trois secrétaires généraux présents puis les personnels ont repris des forces avec un pique-nique et un repos bien mérités dans une ambiance bon enfant, après une nuit blanche.

Avec des retrouvailles entre collègues, émouvantes pour certains qui ne s'étaient pas vu depuis plus de 30 ans, car toutes les régions étaient présentes, le départ des 17 bus présents s’est ensuite échelonné tout au long de l’après midi. Sur 48 h certains personnels ont passé 22 heures dans l’autocar pour venir défendre le service public forestier.

Le SNAF-UNSA Forêts tire son chapeau et remercie tous ses adhérents et les autres personnels présents à Cérilly ou ceux portés grévistes pour la réussite de cette manifestation d’une ampleur peu commune.

NB  Des photos de cette manifestation sont visibles sur notre site : snaf-unsa.org

snaf-snaf@wanadoo.fr
16 octobre 2008
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